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ARTICLE 3

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« L’État, en particulier l’Établissement français du sang, en collaboration avec les collectivités 
territoriales et les associations de bénévoles du don du sang, s’engage à mettre en place des 
campagnes de sensibilisation au don du sang, particulièrement dans les établissements scolaires, les 
établissements d’enseignement supérieur, les entreprises et les administrations.

« Les campagnes ont pour objectif d’attirer l’attention des populations sur l’importance du don du 
sang, la sécurité en matière de transfusion sanguine, la réduction des risques sanitaires, et les 
valeurs qui fondent le modèle français. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement tend à rétablir l’article 3 qui a été supprimé par la commission des affaires 
sociales. Il tient compte des ajustements présentés par le rapporteur lors du passage du texte en 
commission.


